
DEPARTEMENT DE LA CORSE DU SUD
ARRONDISSEMENT DE SARTENE
COMMUNE DE PORTO—VECCHIO

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEH. MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE
PORTO-VECCHIO

N° 26/002/F SÉANCE DU 12 JANVIER 2026

OBJET : FINANCES

SUBVENTION - SouTien ù IO cre’Œion ŒTis‘fique pOr IO compc1gnie l CHJACI—IJARONI.

L’Gn deux mille vingT—six, le douze du mois de janvier d 17 h 30, le Censeil Municipal de Id commune

de PORTO—VECCHIO, re’gulièremeni convoqué le Oô jonvier 2026 s’est réuni ou lieu hobiîuel de ses

se‘onces, sous Io présidence de Monsieur Jedn-Chrisiopne ANGELINI, Moire.

Etaient présents: Jedn—Christophe ANGELINI ; Michel GIRASCI—Il ; Dumenico VERDONI ; Jocky
AGOSTINI ; Notholie APOSTOLATOS ;Véronique FILIPPI ;Jonine ZANNINI ; Poule COLONNA CESAR);
Jeanne STROMBONI ; Marie—Luce SAULI ; Marie—Antoinette FERRACCI ; Didier LORENZINI ; Nathalie
MAISETTI ; Claire ROCCA SERRA ; Petru VESPERINI ; Marcu Antonu TAFANI ; Johanna GUIDICELLI ;
Christiane REVEST ; Georges MELA ; Florence VALLI ; Jean-Michel SAULI

Absents: Emmanuelle GIRASCI—ll; Jean—Claude TAFAN); Vincent GAMBINI; Nothalie CASTELLI;
Stéphane CASTELLI; Antoine LASTRAJOLI; Sontina FERRACCI; Grégory SUSINI; Ange Paul
VACCA ; Joseph TAFANI ; Camille de ROCCA SERRA ; Etienne CESARI.

Avaient donné procuration : Jean-Claude TAFANI a Jean-Christophe ANGELINI ; Vincent GAMBINI
a Jonine ZANNINI; Nothalie CASTELLI a Poule COLONNA CESARI; Santina FERRACCI a Marie—
Antoinette FERRACCI.

Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer.

ll a été procédé, conformément a l‘ortlcle L. 2I2l—15 du Code Générol des Collectivités Territoriales

o l'élection d‘un secrétaire pris au sein du Conseil.

Monsieur Petru VESPERINI ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour remplir ces

fonctions qu’il a acceptées.
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Le MOire, sur proposition de lo 3ème Adjoinfe déléguée o’ lo Culture, o l‘EducoTion, aux reloîions ovec l’Université

de Corse, o lo longue corse el o lo volorisolion des Polrlmoines, soumet ou Conseil Municipol le ropporT

sulvonl.

Lo ville de Porîivechju o plocé lo culTure ou cœur de son projet en soutenant, de diverses toçons, les octeurs
culturels de lo commune, notomment ossociotits.

Lo compagnie l CHJACHJARONI bénéficie d'une convention pluriannuelle tripartite qui la lie a la Ville de
Portivechju et a la Collectivité de Corse sur la période 2024—2026 Cette derniére o modifié le calendrier de
versement des subventions. Ld compagnie demande d ld Commune lo possibilité de recevoir une ovance sur
lo subvention versée por lo ville en 2026.

Lo subvention ollouée en 2025 s‘élevont o 50 00000 €, il est proposé ou Conseil Municipal d‘opprouver le

versement d’une ovonce équivolent o 50 % de cette somme, soit 25 000,00 € TTC, Cette somme vient en

déduction du montont qui sero ottribué pour l‘année 2026.

Le Conseil Municipol,

Oui le ropport ci—dessus,

Vu le Code Générol des Collectivités Territorioles,

Vu lo convention plurionnuelle et pluriportite d’objectifs et de soutien oux octivités de l’ossociotion
« Compognie l Cl—UACI—UARONI » 2024 — 2026 du 23 moi 2024,

Vu l'ovenont o lo convention plurionnuelle et pluriportite d’objectifs et de soutien oux octivités de l’associotion
« Compognie l CHJACHJARONI » 2024 — 2026 du 15 moi 2025,

Vu l’ovis fovoroble de lo commission des Finonces, de l’Administrotion Générole, du Personnel et des Attoires
Moritimes du 09 jonvier 2026

Aprés en ovoir délibéré

DÉCIDE

ARTICLE 1 : d’approuver le versement d’une ovonce de 25 000,00 € sur la subvention qui sero ollouée

pour l‘onnée 2026 a l’ossociotion l CHJACHJARONI.

ARTICLE 2 : Les crédits en dépenses et en recettes afférents feront l’objet des inscriptions budgétoires

nécessoires aux imputotions correspondontes

Lo présente proposition mise oux voix est adoptée:

Ainsi foit et délibéré lesjour, mois et on que dessus.
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Nombre de membres en exercice 33
Nombre de membres présents 21
Nombre de procurotions 4
Nombre de suffroges exprimés 25
Votes : pour

dont procurotions
contre
dont procurotions
abstention
dont procurotions
unonimité X



Le secre”mire de sebnce

Pe’rru VESPERINI
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